ARRETE n° 178 CM du 1er mars 2006 fixant le calendrier de l’année scolaire 2007-2008 des écoles, CJA, collèges et lycées, publics et privés de Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 177 CM du 1er mars 2006 portant modification du calendrier scolaire 2006-2007 des écoles, CJA, collèges et lycées, publics et privés de Polynésie française ;

Vu l’avis du haut comité de l’éducation en sa séance du 19 janvier 2006 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 1er mars 2006,

Arrête :

Article 1er.— La rentrée des classes de l’année scolaire 2007-2008 est fixée au mardi 7 août 2007.

Art. 2.— La rentrée des enseignants est fixée au lundi 6 août 2007.

Art. 3.— Les périodes d’interruption des classes au cours de l’année scolaire 2007-2008 sont fixées ainsi qu’il suit :

-
vacances de septembre : du samedi 15 septembre 2007 après les cours au dimanche 23 septembre 2007 ;

-
vacances d’octobre : du samedi 27 octobre 2007 après les cours au dimanche 4 novembre 2007 ;

-
vacances de Noël : du mercredi 12 décembre 2007 après les cours au dimanche 6 janvier 2008 ;

-
vacances de février : du samedi 2 février 2008 après les cours au dimanche 10 février 2008 ;

-
vacances de mars : du samedi 8 mars 2008 après les cours au dimanche 30 mars 2008 ;

-
vacances de mai : du samedi 3 mai 2008 après les cours au dimanche 11 mai 2008 ;

-
grandes vacances : du mercredi 25 juin 2008 après les cours au dimanche 3 août 2008.

La date sortie fixée ci-dessus ne s’applique pas aux classes d’examen. Les élèves de ces classes ne seront en vacances qu’à la fin de la session qui les concerne.

Les élèves qui seront en période de formation en entreprise ne seront libérés qu’à l’issue de la fin de stage.

Art. 4.— Le ministre de l’éducation prendra les mesures nécessaires pour adapter le calendrier scolaire des établissements du secondaire des archipels des Tuamotu et des Australes, aux contraintes des transports interîles.

Art. 5.— En outre, les classes vaqueront aux dates et fêtes légales arrêtées par le conseil des ministres.

Art. 6.— Les neuf demi-journées de concertation pédagogique sont fixées pour toutes les écoles de l’enseignement du premier degré et tous les CJA de Polynésie française ainsi :

-
vendredi 24 août 2007 ;

-
vendredi 14 septembre 2007 ;

-
vendredi 19 octobre 2007 ;

-
vendredi 23 novembre 2007 ;

-
vendredi 7 décembre 2007 ;

-
vendredi 25 janvier 2008 ;

-
vendredi 22 février 2008 ;

-
vendredi 18 avril 2008 ;

-
vendredi 16 mai 2008.

Il sera cependant possible aux inspecteurs de l’éducation nationale des circonscriptions concernées, de proposer au ministre de l’éducation, au vu des situations particulières, d’autres modes d’organisation de ces périodes de concertation pédagogique. Ces périodes de concertation pourront être des demi-journées, ou des journées complètes, ou des regroupements de plusieurs journées en stage.

Art. 7.— Les enseignants assureront leur service jusqu’au mercredi 25 juin 2008 après les cours pour les premier et second degré dans les écoles, CJA, collèges et lycées, publics et privés de Polynésie française.

La date fixée ci-dessus ne s’applique pas aux enseignants du second degré qui seront soumis aux obligations liées au déroulement des différents examens.

Art. 8.— La rentrée des classes de l’année scolaire 2008-2009 est fixée au mardi 5 août 2008.

Art. 9.— La rentrée des enseignants est fixée au lundi 4 août 2008.

Art. 10.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 1er mars 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Pour le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche absent :


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.

